
 COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 17 OCTOBRE 2017 

 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et donne le compte rendu de la dernière séance qui est approuvé 
par l’ensemble des membres présents. 
 
 
 
ADHESION DE LA COMMUNE DE PONSAS AU S.I.E.V. 
 
Monsieur le Maire présente la demande du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Veaune sollicitant 
l’avis du Conseil municipal d’Erôme quant à l’adhésion de la Commune de PONSAS au S.I.E.V. Le 
Conseil municipal, à l’unanimité, se prononce pour cette adhésion. 
 
 
VIREMENTS DE CREDITS 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que les crédits prévus à certains articles du budget de 
l’exercice 2017 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer des virements de crédits en 
investissement  pour la  somme de 974,00 euros. Le Conseil municipal les approuve à l’unanimité. 
 
 
TRAVAUX DE VOIRIE CHEMIN DU BELVEDERE : CHOIX DE L’ENTREPRISE 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil municipal les devis des entreprises sollicitées pour des travaux 
d’élargissement de chaussée. Après analyse des offres le Conseil municipal, choisit, à l’unanimité, 
l’entreprise CHEVAL de BOURG DE PEAGE pour un montant TTC de 3 786,00  euros. 
 
 
TRAVAUX D’ENROCHEMENT RUE DES IMPAILLOTS : CHOIX DE L’ENTREPRISE 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil municipal les devis des entreprises sollicitées pour des travaux 
d’enrochement. Après analyse des offres le Conseil municipal, choisit, à l’unanimité, l’entreprise 
BOISSET pour un montant TTC de 6 904,80  euros. 
 
 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN ACFI : AVENANT N°4 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer un avenant à la convention à 
intervenir entre la Commune et le Centre de Gestion de la Drôme pour l’intervention d’un ACFI d’une 
durée d’une journée. 
 
 
SDED : ELECTRIFICATION RENFORCEMENT 
 
A l’unanimité, le Conseil municipal, approuve le projet établi par le Syndicat Départemental 
d’Energies de la Drôme pour un renforcement du réseau BT à partir du poste EROME 2. 
 
 
        Pour extrait 
        en Mairie, le 19 octobre 2017 
        le Maire, 


